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M. Pancher
ARTICLE 3
Apreslemot :

« hotamment »,
rédiger ainsi lafindel’ainéa6:

« lesterritoires urbains en difficultés ».

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement vise a mentionner dans la présente proposition de loi de facon explicite les

territoires urbains en difficultés qui portent des problématiques bien spécifiques et qui a ce titre
doivent étre représentés au Conseil d’ Administration.
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